
AVENANT A LA CONVENTION DE SUBVENTION ………… 
 EN DATE DU ………  ENTRE L’ASSOCIATION DES CITES DU SECOURS 
CATHOLIQUE ET LE DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE 

Entre 

Le Département des Bouches-du-Rhône représenté par la Présidente du Conseil 
Départemental des Bouches-du-Rhône, agissant aux présentes en vertu d’une 
délibération de la Commission Permanente n° ……du ………….  

Ci-après désigné « le Département » 

                                                                                              d’une part, 

et 

L’association des cités du secours catholique, (adresse), agissant aux présentes 
en vertu de …………… 

Ci-après désignée « l’Association » 

                             d’autre part, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n° ….. de la commission permanente du ……….. décidant 
d’accorder une subvention pour la réalisation de l’action …………….. projet n°….. ; 
 
Vu la convention de subvention en date du …….., conclue entre l’Association ALISE 
et le Département ;  

Il a été convenu ce qui suit :  

Article 1  : 

L’ensemble des stipulations de la convention initiale susvisée sont applicables à 
l’association des Cités du secours catholique. 

        Fait à Marseille, le  

Le Président de l’association     La Présidente du Conseil Départemental  

(avec tampon de l’association) 
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